
COMMUNIQUÉ 
DE PRESSE

PAIMPOL, LE 17 AVRIL 2025

PONT SAINT-CHRISTOPHE
CHRISTIAN COAIL ANNONCE LA DATE DE RÉOUVERTURE DE L’OUVRAGE D’ART

C’est la dernière ligne droite  ! Christian Coail, président du Conseil départemental, a 
annoncé la réouverture du pont Saint-Christophe le 27 juin prochain en présence des 
élus du territoire et de l’entreprise Baudin-Châteauneuf. Point d’étape sur les dernières 
étapes de ce chantier monumental avant le jour J.

« 42 mois de travaux, 13,4 millions d’euros, 200 câbles et 4 têtes de pylônes remplacés… Le chantier 
monumental du pont Saint-Christophe est sur le point de s’achever. Nous sommes aujourd’hui en 
mesure d’annoncer la fin des restrictions de circulation au 27 juin prochain, se réjouit Christian 
Coail, président du Conseil départemental des Côtes d’Armor. Je tiens aujourd’hui à saluer celles et 
ceux qui ont travaillé sans relâche, malgré les nombreuses avaries (découverte de pièces amiantées, 
corrosions majeures, modifications des ancrages...) qui ont ponctué le chantier, pour réhabiliter ce 
magnifique ouvrage d’art, prouesse architecturale qui surplombe le Trieux. Je tiens également à 
remercier celles et ceux qui vivent et travaillent à Paimpol et Lézardrieux et qui ont dû s’armer de 
patience dans leurs trajets quotidiens. »

Le pont Saint-Christophe franchit le Trieux en supportant la route départementale n°786. Ce 
pont à haubans constitué d’un tablier métallique de 155 mètres résume à lui seul des siècles 
de prouesses techniques en matière d’ingénierie. Il relie deux territoires, le Trégor et le Goëlo, et 
représente un précieux gain de temps pour les nombreux usagers de la route qui l’empruntent. 
Comme tous les ouvrages d’art du Département des Côtes d’Armor, le pont Saint-Christophe a fait 
l’objet d’une surveillance permanente qui a permis de détecter des détériorations majeures. Des 
travaux de sécurisation et de réhabilitation étaient donc essentiels pour éviter une fermeture totale 
du pont ou une interdiction de circulation pour les véhicules lourds, et assurer la conservation de cet 
équipement emblématique des Côtes d’Armor.

RAPPEL Des principales phases du chantier :
• Décembre 2021 : installation du chantier et début des travaux
• Février 2022 – Juillet 2023 : désamiantage, renforcement des structures métalliques mise en 

place des câbles provisoires et transfert de charge vers la suspension provisoire
• Juillet 2023 – Juillet 2024 : dépose des anciens câbles, montage des axes et étriers neufs
• Juillet 2024 – Mars 2025 : lancement des câbles neufs
• Mars 2025 : transfert de charge vers les câbles neufs et retour à un pont haubané
• Travaux en cours et à venir : dépose des suspensions provisoires, équilibrage, peinture, réfection 

de la couche de roulement et mise en place de la signalisation horizontale
• 27 juin 2025 : fin des restrictions de circulation 
Lors de la réouverture de l’ouvrage à une circulation à double sens, une glissière métallique sera 
installée pour assurer une protection accrue des piétons à vis à vis du flux de circulation, tout en 
maintenant deux voies de 3,25m de large. 
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